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Madame la Ministre, 

 

Depuis plusieurs semaines, la France fait face à la plus grave grise sanitaire connue 

depuis un siècle.  

 

La Guyane est elle aussi concernée avec 20 cas positifs au virus COVID-19 déclarés 

à ce jour.  

 

Vous le savez, toutes les mesures annoncées concernant la fermeture des lieux 

recevant du public non indispensables à la vie du pays ont été appliquées en Guyane 

en rappelant l’importance primordiale des mesures de prévention qui permettent de 

limiter la circulation du virus sur le territoire. 

 

Cependant, après une semaine d’application, j’ai été alerté des graves difficultés 

rencontrées en matière de fret par les communes de l’intérieur, en particulier celles 

du Maroni.  

 

En effet, l’urgence sanitaire conjuguée à l’assèchement du fleuve expose ce bassin 

de vie de près de 30 000 habitants à un risque de crise d’approvisionnement, voire 

même de pénurie alimentaire.  

 

Pour répondre à la situation, les élus et la Préfecture travaillent conjointement à des 

solutions complémentaires pour favoriser l’acheminement par voie aérienne de 

denrées alimentaires ou permettre le vol de passagers pour motif impérieux.  

 

Le 16 mars dernier, le Président de la République a rappelé aux Français la guerre 

que nous menons actuellement contre ce virus. Il a également indiqué que nos 

armées apporteraient leur concours pour déplacer les malades et réduire la 



congestion de hôpitaux. En Guyane, cet état de guerre suppose y compris de veiller 

au ravitaillement en denrées de première nécessité des zones les plus enclavées.  

 

Ainsi, la mobilisation d’avion-cargo de l’Armée dédié à cette fonction permettrait, 

je le crois, d’endiguer le risque de pénurie alimentaire qui pèse actuellement sur les 

populations du Maroni.  

 

Madame la Ministre, dans le contexte de crise que nous vivons, les publics les plus 

fragiles doivent être au cœur de l’action publique, les populations des sites isolés de 

Guyane en font naturellement partie.   

 

Aussi, pouvez-vous m’assurer du soutien total du gouvernement pour appuyer les 

solutions envisagées au niveau local, y compris celles mobilisant les moyens de 

l’Armée ?  

 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma haute 

considération. 

 

Antoine KARAM 

 

 
 

 

Copie à Mme Florence PARLY, Ministre des Armées 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 


